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Robberechts développe et produit des meubles de bureau contemporains pour les aménageurs de projets, les 

revendeurs, les entreprises et les institutions publiques en Europe de l’Ouest. 

En tant qu’entreprise familiale dirigée aujourd’hui par la 5ᵉ génération, nous plaçons notre responsabilité sociétale 

au cœur de nos priorités. L’humain, l’environnement et la société vont de pair avec la qualité et la croissance 

économique. Ensemble, ces éléments constituent la base de la politique durable de Robberechts et Ervo Projects. 

Pour souligner l’importance d’une entreprise durable, nous sommes affiliés au Pacte mondial des Nations Unies 

(UN Global Compact) et nous souscrivons à ses 10 principes. 

 

DROITS DE L’HOMME 

Principes 1 et 2 : Nous nous engageons à ne pas discriminer et à respecter toutes les religions, contribuant ainsi à 

l’égalité des genres, à l’égalité des chances et à la protection des droits de l’homme. 

 

TRAVAIL 

Principes 3 : Nous garantissons la liberté d’association et le droit à la négociation collective. 

Principes 4, 5 et 6 : Nous rejetons toute forme de travail forcé, de travail des enfants et de discrimination dans 

l’emploi et la profession, ce qui contribue à des conditions de travail équitables et à la réduction des inégalités. 

 

ENVIRONNEMENT 

Principes 7, 8 et 9 : En assumant la responsabilité de la sécurité et de la santé de nos collaborateurs, et en 

proposant des formations adaptées, nous encourageons une culture de responsabilité environnementale et 

soutenons le développement et la diffusion de technologies respectueuses de l’environnement. 

 

ANTI-CORRUPTION 

Principe 10 : Nous luttons contre la corruption sous toutes ses formes en intégrant l’éthique et l’intégrité dans notre 

culture d’entreprise et en collaborant avec des parties prenantes partageant nos valeurs. 

 

Notre politique et sa mise en œuvre sont constamment développées et améliorées. Nous utilisons pour cela des 

systèmes de management tels que l’ISO 9001 et l’ISO 14001, respectivement pour la qualité et l’environnement, 

afin de répondre aux exigences de nos clients. La même structure de management est appliquée pour la sécurité au 

travail, le bien-être de nos employés, ainsi que pour la définition, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation de 

toutes nos initiatives durables. La politique est évaluée et ajustée chaque année. Une politique n’est efficace que si 

elle est portée par tous au sein de l’entreprise. Nos collaborateurs sont donc impliqués, dans la mesure du possible 

et lorsque cela est pertinent, dans la définition de nos objectifs annuels. Pour chaque domaine, des responsables 

sont désignés pour la mise en œuvre de la politique et la réalisation des objectifs. La politique est connue de tous 

les collaborateurs et est disponible publiquement sur notre site web. 

Notre politique et nos objectifs sont structurés en plusieurs catégories, que nous détaillons plus amplement. Une 

bonne relation avec toutes nos parties prenantes et des partenariats durables font partie intégrante de notre ADN. 

Nous nous engageons à atteindre nos objectifs à court ou moyen terme et mettons à disposition les moyens 

nécessaires pour y parvenir. 

http://www.robberechts.be/
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En tant que producteur de mobilier de bureau, nous suivons de près les nouvelles tendances et misons, 

grâce à notre département R&D, sur le développement de nouveaux produits et technologies. Les 

dernières gammes de mobilier de bureau se concentrent sur l’ergonomie, ce qui se traduit par des 

bureaux assis-debout et des postes de travail flexibles et confortables, adaptables aux différents 

utilisateurs. 

Nos produits disposent de l’écolabel français NF Environnement, garantissant un impact réduit sur 

l’environnement tout en restant équivalents aux autres produits du marché. 

Nous continuons à innover en proposant des produits confortables, ergonomiques, esthétiques, 

économes en énergie et sûrs. Nos meubles finis sont testés par les organismes de certification allemands 

TÜV SUD et français FCBA. Ils répondent aux normes belges, néerlandaises et européennes :  

 Pour nos bureaux : DIN EN 527-1, DIN EN 527-2 et NPR 1813.  
 Pour les armoires et les blocs de tiroirs : DIN EN 14073-2, DIN EN 14073-3 et DIN EN 14074. 

 

Le directeur commercial est responsable de la politique, de la mise en œuvre et de la réalisation des 

objectifs fixés. 

 

Nos engagements: 

 Innover en permanence et répondre aux tendances, aux nouvelles normes et exigences. 
 Porter la démontabilité de nos meubles finis à 100 % d’ici 2025. 
 Augmenter la réparabilité de nos meubles de bureau à 95 % d’ici 2030 (par rapport à 2020). 
 Améliorer l’efficacité énergétique de nos bureaux assis-debout de 10 % d’ici 2030 (par rapport à 

2020). 
 Porter la recyclabilité de nos meubles de bureau à 90 % d’ici 2025 et à 100 % d’ici 2030 (par 

rapport à 2020). 
 Collaborer avec des fournisseurs qui souscrivent aux conventions de l’OIT. 100 % des 

fournisseurs hors Europe d’ici 2030. 
 Limiter les réclamations liées à la qualité et à la sécurité de nos produits à moins de 2 % de tous 

les produits livrés. 
 Assurer un suivi et une amélioration continus de notre qualité grâce à la conformité à l’ISO 

9001. 
 Informer le consommateur, via une ACV, un passeport matière, des instructions de 

montage/démontage et une notice d’utilisation, sur l’impact, la composition et l’utilisation sûre 
de nos produits. 

 

Nos collaborateurs sont importants. Il va donc de soi que nous leur offrons un environnement de travail 

sûr et que nous accordons une attention particulière à leur bien-être physique et psychosocial. Un 

système dynamique de gestion des risques constitue la base de notre politique de prévention et est 

soutenu à la fois par le service interne et externe de prévention et de protection au travail. 

http://www.robberechts.be/
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La planification de carrière et les opportunités de croissance font partie intégrante de notre culture et 

offrent des chances à chacun de développer ses compétences, tant sur le plan technique ou lié à la 

tâche que sur le plan du développement personnel. 

Grâce à des formations adaptées, nous permettons à nos collaborateurs de continuer à se développer et 

de s’investir pour une entreprise mieux performante. Nous valorisons les différents niveaux de formation 

de nos collaborateurs et visons un lieu de travail diversifié et inclusif. 

Un dialogue ouvert et une bonne collaboration avec les syndicats sont essentiels. Les délégués syndicaux 

savent ce qui se passe sur le terrain. En tant que porte-parole de nos employés et défenseurs de leurs 

intérêts, leur rôle est crucial pour une relation optimale entre employeur et employé. 

Non seulement nos propres collaborateurs sont importants, mais nous veillons également sur ceux de 

nos parties prenantes. Le respect des droits de l’homme en est une composante essentielle. 

Le responsable Finance & RH est chargé de la politique, de la mise en œuvre et de la réalisation des 

objectifs fixés. 

 

Nos engagements: 

 Rémunération équitable et égale pour les hommes et les femmes, avec un écart salarial inférieur 
à 2 % pour des fonctions/anciennetés équivalentes. 

 Conditions de travail sûres, avec pour objectif 0 accident du travail et, en tout cas, un nombre 
inférieur à la moyenne du secteur, tant en nombre qu’en taux de fréquence et de gravité. 

 Attention particulière portée à la santé, au bien-être physique et mental, et réduction de 
l’absentéisme pour maladie à moins de 3 % d’ici 2028. 

 Contrôles périodiques de tous les équipements de travail conformément au cadre légal. 
 Installation de moyens de protection collective (CBM) et mise à disposition d’équipements de 

protection individuelle (EPI) pour garantir la sécurité des collaborateurs. 
 Offre de formation pour tous les collaborateurs : 36 heures de formation par ETP (équivalent 

temps plein) en 2025 et 40 heures en 2026. 
 Création d’un environnement de travail sain et agréable, avec une attention suffisante pour 

l’équilibre vie professionnelle-vie privée. 
 Maintenir ou augmenter les opportunités pour les personnes en situation de handicap sur le 

marché du travail. 
 Droit d’association pour tous les collaborateurs, réunion mensuelle avec les délégués syndicaux 

et le Comité pour la prévention et la protection au travail. 
 

Nous travaillons avec quatre catégories de matières premières : l’acier, le bois, les plastiques et les 

revêtements. 

L’acier est produit depuis des décennies avec une grande proportion de matériaux recyclés. Nous 

utilisons de l’acier avec le taux le plus élevé possible de matières recyclées, sans compromettre la 

qualité. 

http://www.robberechts.be/


 
 

 

Robberechts NV  |  Slachthuisstraat 21 (Gate 3805  & 3813)  |  2300 Turnhout  |  België  |  RPR: Turnhout 

www.robberechts.be  |  sales@robberechts.be  |   Tel: +32 (0)14 448 400  |  BTW: BE 0423.718.170 

NR registratie aannemer: 022312  |  ING:  IBAN BE52 3630 6347 3709  -  BIC BBRUBEBB  

 

All products including wood 100% PEFC certified – WOOD.BE COC-001287 

Document de politique d’entreprise 
V 3_28/04/2025 

4 / 9 

Le bois mérite une attention particulière. Pour la production de nos plateaux de bureau, nous choisissons 

du bois issu de forêts gérées durablement. La gestion durable des forêts consiste à utiliser les forêts de 

manière à préserver leur biodiversité, leur productivité, leur capacité de régénération, leur vitalité et leur 

potentiel, afin qu’elles continuent à remplir leurs fonctions écologiques, économiques et sociales, sans 

causer de dommages aux écosystèmes. Notre bois utilisé se compose de 70 à 90 % de résineux et d’un 

maximum de 8 % de feuillus. 

Pour les plastiques, nous privilégions les plastiques recyclés chaque fois que possible. Notre propre 

département R&D étudie différentes possibilités en matière d’utilisation des produits, de qualité et de 

recyclabilité. 

Tout au long de la chaîne, de l’approvisionnement à la production et à la finition, nous visons une 

utilisation optimale des matériaux. Pour le traitement des plaques d’acier et de bois, nous disposons de 

logiciels d’optimisation adéquats afin de minimiser les pertes de matière. Dans nos lignes de laquage, 

les produits sont revêtus par poudre à l’aide de robots de pulvérisation. Ce procédé garantit une 

épaisseur de couche parfaite, une qualité de finition constante et une utilisation optimale des matières 

premières. 

La recherche de nouvelles matières premières durables fait partie intégrante de notre politique d’achat 

stratégique. 

Le directeur de la production et des achats est responsable de la politique, de la mise en œuvre et de la 

réalisation des objectifs fixés. 

 

Nos engagements : 

 N’utiliser que du bois issu de forêts gérées durablement avec label PEFC. 100 % du bois utilisé 

en 2025 et 2026 avec label PEFC. 

 Assumer notre responsabilité dans la chaîne en étant nous-mêmes certifiés PEFC. 

 Augmenter le taux de recyclage de l’acier utilisé de 10 % d’ici 2030 par rapport à 2020. 

 Augmenter l’utilisation de plastiques recyclés de 10 % d’ici 2030 par rapport à 2020. 

 Réaliser une analyse des risques et une évaluation de l’impact de tous les fournisseurs : les 20 % 

principaux en 2025-2026, tous les fournisseurs d’ici 2030. 

L’économie circulaire est indissociable de la politique de Robberechts. 

Les 10 principes R de l’économie circulaire – Réutiliser, Recycler, Réparer, Repenser, Réduire, Réaffecter, 

Refuser, Récupérer, Remanufacturer, Rénover – font partie de notre stratégie et sont intégrés dans le 

développement de nouveaux produits. Tous nos meubles de bureau sont conçus pour être démontables 

et réparables. 

http://www.robberechts.be/
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En plus de nos efforts pour utiliser autant que possible des matériaux recyclés, nous misons fortement sur 

la réduction des déchets et l’optimisation de nos flux de déchets afin de permettre la réutilisation et le 

recyclage. 

Nous collaborons avec des tiers pour la collecte de vieux meubles. Ils sont les spécialistes de la 

réutilisation et de la rénovation de mobilier de bureau. 

Le directeur de la production et des achats est responsable de la politique, de la mise en œuvre et de la 

réalisation des objectifs fixés. 

 

Nos engagements: 

• Utiliser des matériaux recyclés, comme des vêtements, dans 95 % de nos panneaux d’ici 2030 

par rapport à 2020. 

• Recycler au moins 95 % des flux de déchets, avec pour objectif d’atteindre 98 % d’ici 2030 par 

rapport à 2025. 

• Utiliser des panneaux de particules composés d’au moins 30 % de bois recyclé. 

• 100 % des chutes de panneaux de particules sont reprises par le producteur et retravaillées. 

• Collaborer avec des partenaires pour donner une nouvelle destination aux meubles de bureau. 

10 % de réutilisation en plus via des partenaires d’ici 2030 par rapport à 2020. 

• Réduire les emballages de 5 % par an. 

• N’utiliser que des emballages en matériaux recyclés et 100 % recyclables. 100 % d’emballages 

recyclables en 2025 et 2026. 

• Chaque produit dispose d’un passeport matière indiquant la quantité de matériaux recyclés et 

recyclables. 

• Recycler les résidus de poudre : au moins 95 % de réutilisation en 2025 et 98 % en 2030. 

• 100 % des résidus de poudre non réutilisables en interne sont valorisés dans l’industrie 

automobile en 2025. 

• Optimiser les flux de déchets selon la hiérarchie des déchets (échelle de Lansink). 

Nos activités ne causent aucune nuisance lumineuse, sonore ou olfactive, ni de pollution atmosphérique 

significative. Chez Robberechts, nous appliquons diverses mesures d’économie d’eau et de protection de 

l’environnement dans notre processus de production. Nous collectons les eaux pluviales dans un bassin 

tampon de 600 m³ et les utilisons dans notre production. Notre système de management 

environnemental, conforme à la norme ISO 14001, vise à obtenir de bonnes performances 

environnementales, y compris en matière de gestion de l’eau. Des rapports et analyses mensuels de la 

http://www.robberechts.be/
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consommation de gaz, d’eau, d’électricité et de déchets nous aident à utiliser ces ressources de manière 

responsable. 

Avec notre système de management environnemental, conforme à la norme ISO 14001, nous visons des 

performances environnementales démontrées et optimales pour le sol, l’eau, l’air et le bruit. Nous 

mettons systématiquement en œuvre une série de techniques de gestion environnementale pour 

contribuer à des résultats optimaux pour toutes les parties prenantes. 

Le coordinateur environnemental est responsable de la politique, de la mise en œuvre et de la réalisation 

des objectifs fixés. 

Nos engagements: 

 Évaluation périodique de toutes les analyses de risques environnementaux. 

 Réduire l’utilisation d’eau du réseau dans les processus à 10 % en 2030 et à 0 % en 2035 par 

rapport à 2020. 

 Réduire l’utilisation d’eau du réseau pour les installations sanitaires de 1 % par an. 

 Tenir une comptabilité détaillée de l’eau avec des mécanismes de contrôle intégrés. 

 Rejet minimal d’eaux usées conformes aux normes de rejet en vigueur. 

 Contrôle par ultrasons pour détecter les fuites d’air comprimé. 

 Mise en œuvre de nouvelles technologies pour réduire l’impact environnemental. 

 Surveillance de toute pollution atmosphérique en cas de changements législatifs ou de processus 

de production, avec prise des mesures appropriées si nécessaire. 

 Limiter au maximum l’utilisation de produits dangereux et les remplacer, lorsque cela est 

possible, par des alternatives non dangereuses sans compromettre la qualité de nos produits. 

Réduire l’utilisation de produits dangereux de 20 % d’ici 2030 par rapport à 2020. 

 Augmenter la réutilisation de l’eau de 5 % d’ici 2030 par rapport à 2020. 

Avec une forte concentration sur la durabilité, nous visons à minimiser notre consommation d’énergie. 

Notre approche repose sur une analyse minutieuse des données, ce qui nous permet de réaliser des 

investissements ciblés ayant un impact maximal. 

Ces dernières années, nous avons fortement réduit notre consommation d’énergie et nos émissions. La 

base de ces investissements et décisions est constituée par le bilan carbone annuel, réalisé par un 

organisme externe. 

Les émissions ont déjà été considérablement réduites. En 2023, nous avons mesuré une réduction de 49 

% par rapport à 2015, année de nos premiers calculs. Cela signifie que nos possibilités de réduction 

diminuent, mais cela ne veut pas dire que nous cessons nos efforts. 

http://www.robberechts.be/
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Le directeur des investissements et de l’ingénierie, ainsi que l’administrateur délégué, sont responsables 

de la politique, de la mise en œuvre et de la réalisation des objectifs fixés. 

Nos engagements: 

 Utiliser uniquement 100 % d’électricité verte. 

 Utiliser uniquement 100 % de gaz vert. 

 Réduire la consommation relative de gaz et d’électricité de 10 % en 2035 par rapport à 2015. 

 Être entièrement neutre en CO₂ pour les scopes 1 et 2 en 2025. 

 Répondre au moins aux ambitions climatiques du Pacte vert européen, soit une réduction de 55 

% de nos émissions d’ici 2030 par rapport à 1990. 

 Atteindre la neutralité climatique d’ici 2050. 

 Électrifier le parc automobile : 50 % en 2025, 75 % en 2028, 100 % en 2030. 

 Réduire les émissions relatives de CO₂ de 3 % par an, avec 2015 comme année de référence. 

 Réaliser une ACV au niveau produit pour tous nos produits d’ici 2026. 

 Privilégier les transports verts via des partenaires, avec pour objectif 100 % de transports neutres 

en CO₂ d’ici 2030. 

 Investir dans une infrastructure de recharge pour atteindre 8 bornes de recharge en 2030. 

 Étudier les possibilités de passer du gaz à d’autres sources d’énergie renouvelables. 

Chez Robberechts, nous accordons une grande importance à une conduite éthique des affaires et nous 

nous engageons pour une société juste, pacifique et inclusive. 

Cela signifie qu’il ne doit exister aucun conflit d’intérêts, que la fraude et le blanchiment d’argent ne sont 

pas tolérés, et que les ententes sur les prix avec les concurrents sont interdites. Nous souscrivons aux dix-

sept objectifs de développement durable des Nations Unies et rendons compte annuellement de nos 

efforts via un rapport de durabilité, dans lequel nous informons nos parties prenantes sur les 5P 

(Personnes, Planète, Paix, Partenariats et Prospérité). 

Nous appliquons des directives strictes pour les collaborations et ne faisons jamais affaire avec des 

entreprises impliquées dans le travail des enfants, l’esclavage moderne ou la traite des êtres humains. 

Ces valeurs sont fondamentales pour notre gestion et reflètent notre engagement à promouvoir des 

conditions de travail équitables et humaines dans le monde entier. En contrepartie, nous mettons en 

place une politique de paiement correcte, conforme aux accords passés, via un système comptable 

automatisé. 

Une bonne gestion des informations confidentielles et personnelles, y compris la propriété intellectuelle, 

est essentielle pour le succès de Robberechts, de ses clients et de ses revendeurs. Nous traitons, 

http://www.robberechts.be/
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collectons et sécurisons les informations confidentielles et personnelles conformément à la 

réglementation européenne. Cela inclut la mise en œuvre de mesures administratives, physiques, 

techniques et organisationnelles appropriées. 

L’administrateur réseau et système, ainsi que le directeur de la production et des achats, sont 

responsables de la politique, de la mise en œuvre et de la réalisation des objectifs fixés. 

 

Nos engagements: 

 Nous nous engageons à respecter les 10 principes du Pacte mondial des Nations Unies, fondés 

sur la Déclaration universelle des droits de l’homme, la Déclaration de l’Organisation 

internationale du Travail sur les principes et droits fondamentaux au travail, la Déclaration de Rio 

sur l’environnement et le développement, et la Convention des Nations Unies contre la 

corruption. 

 Nous demandons à toutes nos parties prenantes de souscrire à notre Code éthique Robberechts. 

D’ici 2030, nous attendons que 100 % de nos clients et fournisseurs signent le Code éthique 

Robberechts. 

 Tous nos fournisseurs de matières premières et tous nos fournisseurs significatifs de biens et 

services sont soumis à un questionnaire fournisseur approfondi, suivi d’une évaluation des 

fournisseurs. 

 Une procédure de signalement est active pour nos propres employés et les tiers. L’objectif reste 0 

signalement en 2025 et 2026. 

 Protection contre la cybercriminalité selon les meilleures méthodes disponibles. Nous visons 0 

attaque réussie de hacking, ransomware et malware. Grâce à la formation et à la sensibilisation, 

nous voulons réduire de 50 % le nombre de tentatives de phishing réussies en 2025 par rapport 

à 2020. 

 Nous visons un environnement de travail où il n’y a pas de place pour le racisme, la violence, la 

discrimination, la fraude ou le harcèlement. Notre objectif pour 2025 et 2026 est 0 signalement 

concernant des violations de notre code éthique. 

 

En tant qu’entreprise, nous avons une responsabilité envers l’humain, l’environnement et la société, et 

nous la prenons très au sérieux. Vous avez pu en lire les fondements dans les sections précédentes. Nous 

sommes affiliés à diverses organisations pour acquérir des connaissances, partager des expériences et 

défendre les intérêts du secteur au sens large. 

L’administrateur délégué est responsable de la politique, de la mise en œuvre et de la réalisation des 

objectifs fixés. 

 

http://www.robberechts.be/
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Nos engagements: 

 Consulter toutes nos parties prenantes pour atteindre les objectifs individuellement ou ensemble. 

Organiser des entretiens personnels avec au moins 25 des principales parties prenantes chaque 

année. 

 Continuer à créer des emplois locaux et une croissance économique, avec au moins 90 % de 

nos employés issus de la région. 

 Collaborer avec des organisations qui œuvrent pour renforcer les pays en développement afin de 

les rendre autonomes et résilients. 

 Partager les connaissances en proposant des stages, des apprentissages en entreprise et d’autres 

initiatives, à raison de 3 initiatives par an. 

 Continuer à partager et à acquérir des connaissances et de l’expérience en étant membre actif et 

en participant activement à diverses organisations sectorielles, réseaux, organisations de 

connaissances et d’employeurs, avec au moins 10 participations actives par an. 

 

Turnhout, 28/04/2025 

Olivier Robberechts 

http://www.robberechts.be/

